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Loi
sur l'organisation du Conseil-exécutif et de l'administration (Loi 
d'organisation, LOCA)

Modification du 20.10.2021

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : 141.1 | 152.01

Abrogé(s) : –

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 4a de la loi sur 16 mars 1998 sur les communes (LCo)1),
sur proposition de la Direction de l'intérieur et de la justice,

arrête:

I.

L'acte législatif  152.01 intitulé Loi sur l'organisation du Conseil-exécutif et de 
l'administration du 20.06.1995 (Loi d'organisation, LOCA) (état au 01.01.2021) 
est modifié comme suit:

Art.  A1-1 al. 1
1 Les districts énumérés à l’article 38 de la loi d’organisation se composent des 
communes suivantes:

13. District germanophone de Laupen, ayant pour chef-lieu Laupen:
a) (mod.) Commune municipale de Ferenbalm, Commune municipale

de  Frauenkappelen,  Commune  municipale  de  Gurbrü,  Commune
municipale de Kriechenwil, Commune municipale de Laupen, Com-
mune municipale de Mühleberg, Commune municipale de München-
wiler, Commune municipale de Neuenegg, Commune municipale de
Wileroltigen.

1) RSB 170.11

https://www.belex.sites.be.ch/data/170.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.01/fr


 2

Art.  A2-1 al. 1
1 Les régions administratives et les arrondissements administratifs énumérés à 
l'article 39a se composent des communes suivantes:

4. Région administrative germanophone de Berne-Mittelland et arrondisse-
ment administratif de Berne-Mittelland
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a) (mod.) Commune municipale d'Allmendingen, Commune municipale
d'Arni, Commune municipale de Bäriswil,  Commune municipale de
Belp, Commune municipale de Bern, Commune municipale de Bi-
glen,  Commune municipale  de Bolligen,  Commune municipale  de
Bowil,  Commune  municipale  de  Bremgarten  bei  Bern,  Commune
municipale  de  Brenzikofen,  Commune  municipale  de  Diemerswil,
Commune municipale de Deisswil bei Münchenbuchsee, Commune
municipale  de  Fraubrunnen,  Commune municipale  de  Ferenbalm,
Commune municipale de Frauenkappelen, Commune municipale de
Freimettigen, Commune municipale de Gerzensee, Commune muni-
cipale de Grosshöchstetten, Commune municipale de Guggisberg,
Commune municipale de Gurbrü, Commune municipale de Häutli-
gen, Commune municipale de Herbligen, Commune municipale d'Iff-
wil, Commune municipale d'Ittigen, Commune municipale de Jaberg,
Commune municipale de Jegenstorf, Commune municipale de Kauf-
dorf,  Commune municipale de Kehrsatz,  Commune municipale de
Kiesen, Commune municipale de Kirchdorf (BE), Commune munici-
pale de Kirchlindach, Commune municipale de Konolfingen, Com-
mune municipale  de Köniz,  Commune municipale  de Kriechenwil,
Commune municipale de Landiswil,  Commune municipale de Lau-
pen,  Commune  municipale  de  Linden,  Commune  municipale  de
Mattstetten,  Commune municipale  de Meikirch,  Commune munici-
pale de Mirchel, Commune municipale de Moosseedorf, Commune
municipale de Mühleberg, Commune municipale de Münchenbuch-
see, Commune municipale de Münchenwiler, Commune municipale
de Münsingen, Commune municipale de Muri bei Bern, Commune
municipale de Neuenegg, Commune municipale de Niederhünigen,
Commune  municipale  de  Niedermuhlern,  Commune  municipale
d'Oberbalm, Commune municipale d'Oberdiessbach, Commune mu-
nicipale d'Oberhünigen, Commune municipale d'Oberthal, Commune
municipale  d'Oppligen,  Commune  municipale  d'Ostermundigen,
Commune municipale de Riggisberg, Commune municipale de Rubi-
gen, Commune municipale de Rüeggisberg,  Commune municipale
de Rüschegg, Commune municipale de Stettlen, Commune munici-
pale de Thurnen, Commune municipale de Toffen, Commune muni-
cipale  d'Urtenen-Schönbühl,  Commune  municipale  de  Vechigen,
Commune municipale de Schwarzenburg, [Teneur du 19. 10. 2010]
Commune municipale de Wald (BE), Commune municipale de Wal-
kringen, Commune municipale de Wichtrach, Commune municipale
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de Wiggiswil, Commune municipale de Wileroltigen, Commune muni-
cipale de Wohlen bei Bern, Commune municipale de Worb, Com-
mune  municipale  de  Zäziwil,  Commune  municipale  de  Zollikofen, 
Commune municipale de Zuzwil (BE).

II.

L'acte législatif  141.1 intitulé Loi sur les droits politiques du 05.06.2012 (LDP) 
(état au 01.07.2021) est modifié comme suit:

Art.  A1-1 al. 1
1 Le cercle électoral du Mittelland septentrional au sens de l'article 63, alinéa 1, 
chiffre 5 se compose des communes municipales suivantes:

5 Abrogé(e).

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2022.

Berne, le 20 octobre 2021 Au nom du Conseil-exécutif,
la présidente: Simon
le chancelier: Auer

https://www.belex.sites.be.ch/data/141.1/fr

